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COMMU ••••• 0 ••• 

L'An m;ll>Cur ~nt qlLaVle V{itgt dW;t 

10 dix ~ ep.temb~e ~ 20 I>ou .... 30 

le eon. .. il "'unkl",,!. li(n.ment .onooqu~ '·HI .. uni ~ 10 MII.I . .... po_ publlq .... IOU. 10 

p'"I4.~. dol\[lMieulL P.i.eMe LIS, M<ufte 

1lt.I.,u pru.nts : "'M. P-ù'IVte LIS, F~. BEII, MeUe FOOCI/[. /)Jo:. seUTET 
&'UCflET BUJAJW Vt:FOUII Adjoint~ 
MM. 0.&'1, SERLÂfIV , EmbiREAIJ, 8OULA~.1 PAPEAU, COLLE/...)ETAIW, 
IIAULIII, MAURELLET , PELLETIER , GUrC~OUA, Mme TACQUel • 

rormont 1. maioril~ do. m.mbre. on ."",dto. 
Reprmntio : MM. TAP po..'!. M. CABAL - M.L,I,('f/AUll po..'!. M. Le ~ATRE 

POUMAlLLOUX plV!. Me VUFOUR 

B~F!!\~ :"~~'~ft[lrIE' 
Aboen" : MM. MOIlTRO/./ POOOET VIAUO • • 

loi OM.Ù'.t.(l1. PELLETIER 
Mo h l.çportNl' bfO" 1 

W. vru. '- aoy ... , pu' COAtftt .. ut. 4u 30 1\I1a 1972, 
"JOI"O\W4I b 4 , .,t .... "72 , cœti, l la 8ocUt6 JC.ou:.\lIX 
la eOD:: .. dOll d •• Ùll'b pcNI" ~ .... uu.qal't. _ m 

at ","ie. d de • .obiU.,.. vbala. pour ,laD d. yl11. ou l.AII:I1'
u.ticll _lciPll" ..... Ii.'strati.,.. lIOc:~bt .te ••• 
~t h droit, pcNI" la41u IIOc:16U, d. fair •• e\ll • • __ 
Cl. ~.-1: • • q la P"blicit6 , 

w. ViU. d. J0'U lOWIaiu 1& .,qpJ'Qdoa. .. l'abrib\u 
publ,1citalH .ia.. 111:. ail .. ,. lI0'II1 ........ TIll .... d .. rliMtal-
latioa. av_ .. l oehetort l IEUC*. CId 11 ..... IltU. _ 
ahA1:a 4Il cpau-tler qv.l Pl'_t h bila pour allv l l'koh. 

1)1.rt;r. )Ut, d_ 1101>111-. vlN.lAI (CGÇO'" d'~ he. 
pcIUr l'l.JLlorUtlOA -.ut:i,.l •• t une ~.'- la P\ll>Ucit6) 
HI"Oftt Laatalll. Boulsvarcl Till.,.. 1ft l,1li trohi ... .obili.,. vlla1Jl 
coçoll d'\lII.'w 4. ViUe d d'_ I.e. PIll>llcib.1H • .,.. 
la,talU _ le ,.,-kiatI tIv. Port l la torth ~ Ne . 

x..1 lAItallaUoas _t ... la cIIarp '- la socUt' Dl!CAtIX 
lIJ: r&CCord_t .hetrlqIH poIIJ' l'klairas;Ja ' bAt 1la o::I\u't. Û 

la Vill •• 

.1. 



Lu ,',UU, ,......,._ ... t: ~ .... ~ "..Jt1: ..... at: 
.. 1 .. _uat .,ill....cc:.UX .. SC l'Ida ,m. 

P'.a. ,.n, la .,lll. 4e loyD et la ...uh' .IC.DIC4VX ,rotit:eat 
.. 1'1 .. t. ~ JAu;r eet oI'l-U ........ " •• l' ... ..t 1 .. 
,_ el , et 2 51 _lNt: a. SO Iliia '912 .-t. Gat: ..... _Jet 4e ....... 
-r-- le _tnt ~!" _ lutNcti&a Idal.ttrlalla _ .. U .... 
.. : Cl.I'I ..... 

If. ~ .."..t ... ,rapo ... l'A •• nN .. 1tIn1c:tP&lA cM .. ra II" 

.h ...... '.;b~J_t ... 1. ,..Jet .. • ...... t .. OIIatNt 4. '912 • iat:--u-
_u. la nu. de 1.,... et la locUtt Je .D!IlAVX. 

vv. le ~t: _h ...... 11. nUe et la "l"t JC.DlCAQI 
1. SO 3a!a '972. 

C_~t 1.1 __ ltt 4'tan&1111" _ '-1" route cM l oae.tDr 
...... et la ,laa 4e Till. __ 1. )IU'IdDe du Pert:, 

YV. 1. , .. jet " ... _t. 
vv. l'aria ,., .. Me .. 1.1 O~aeioa ~1P'&l' "Ur1Mal_ • t 

o..atIw::tt-. E..,.t.-t: '" ~t, 1'1'_-, riwl1e 1. 27 Aour 
1t82, 

''''''''' , 
- 4'.,.,. 4 • le ".Jet; "." nt tel ... ·U nt ,..,-', ..... X. le ... -. 
- " __ 1 .. II. 1. liai ... III Kt 11 PlI tll" A4JN.at a,!...t ..... Ml"'t!oa, 
.. ai ..... l' ... _t •• 'CI tNt yn.s.a 1>1 I~ s.alt" JI,.TIIC"IIJ. 

'ait et 4611""" lu jcNr, .ob ft aD III&II41t, 
OIIIt Il''''' .. ,...1,," lIt.l ......... pfli_t. 



D!pAJ.nMENT 
~ [ C. \: !, 1 r, ~I ' "'. 1 nm~l~~1 

d . " 1"'CIIf I '..l " I, Il 
CHAiENTE·MAi.mME 

~5 SE P.1982 ! 

VILLE DE ROT AN 
APPLlCATION lOI N!62213 

d v ~. l . 19n 

COIl'l'RAt" DU 30 JUIll' 1972 APPROUVE LE 4 SEPl'EMBRE 1972 

AVEIlAh"I' 11'- 1 DU 10 SEPl'EKBRE 1982 

1 _ EMPUCEMBNT ABU l'UlI LICITAIRE 

L ' abri x- 5, situ~ Bo~levard t'hiers , f.ee au W- 16, sera 
traDsf~r! route de RochefOrt à BERIl'O». 

II- ElO'LACEMBh"I'S MOBILIERS UIBAINS POUR PLAN OU IlIFORHAt'ION 

_ Boul..vard t'biers, wgle Qu,ai l'Her-illier 

_ Bo~l..v&rd Thiers , angle raa-pe Torcb~t 

_ Rallpe d ' a""~s Bo~ln&rd Tl!.ier s, angle Quai l'He.,.iIIier. 

LA. SOCI!;Vl. DFr!AUX 

J.C CAUX 
5,"'"c."'" , ".',,'JWlF 
A (', S ",,,,,' " 1" 1I« '<l , 

Sl~e soc i.1 l ' 1, .1. <', hèli~s Ge Gaulle 
92 20C NEU Il, Y"Url -S~lrtF. 
S.lnl . ·">,o,:," 7~3W PLA I~ 'R 

T~ , ;" " ' .22 

,.Arr à RoYAN le 10 SEPrEMBRE 1982 

• , 

) 

r . 



DEPAlTEMENT ~I (:lJ /. I~ ) i]IJ ~ IlItrrrT 'H 
rrO CIHI UJ<I, Il ' '0 '. 

CHAltfNTE·MAiITlMI 16. SEP. 1982 
~PPllCATION tOI N!822JJ 

d u 2'3-1"82 
VILLE DE ROYAN 

IfOBILlER URB.\IN 

AVEltUIT N- 1 AU COlm!AT DU 30 JUDI 1972 

Entre les soussign!s 

K. Pierre LIS , Kaire de la Ville de ROYAN, a~issant en cette qualit! 
en vertu d'une d!lib!ration du Conseil ~icipal en date du 10 Septembre 
1982, 

d'une part 

Et la Soci!t! Anonyme J.C. DECAUX, dont le si~ge social est ~ 
.EUILLY_sur_SEIIIE (92200) '47 Avenue Charles de Gaulle, reprhent!e et 
agissant par SOl\ Pr!sident Directeur G!néral, K . Jean-Claude DECAUX. 
faisaat !lection de dn.icile en son si~ge social, 

d!,autre part , 

IL A EtE PRFAlABLEKEN'l' EXPOSE CE QUI SUIT 

La Ville a, not~t par contrat du 30 Juin 1972, approuv! le 
4 Septesbre 1972, conti! A la Soci!t! Je DECAUX la concession des abri, 
pour voyageurs des transporh en cammm e t publics et des .obiliers urbains 
pour plan de ville o~ information municipale , administrative , socio_ 
culturelle, etc ••• .oyennant le droit , pour ladite soc!!t!, de faire seule , 
sur Ces !<t\lipeaents , de la publicit!. 

_ La Ville de 1!.0YAlI et la Soct!!! Je DECAUX profitent de l 'occasion 
·'!\li leur est offerte pour int!grer aux pr!sentes les annexes 1 et 2 au 
contrat du 30 Juin 1972 , approuv! le 4 septembr e 1972 . Il est rappel! <tUe 
ces annexes ont eu pour objet de rendre conforae le contrat pr!cit! aux 
instructions .inist~rielles en mati!re de concurrence . 

- La Ville souhaite , d'une part la suppression de l ' abribus publici~ 
taire n" 5 sit~! Bouleva rd Tbiers , face au MO 18, ancienncaent !quip~ 
d'un t~l~phone , d'autre part, l ' insta llation d ' un abribus en un nouvel 
emplacement sit~~ route de iocherort à Bernon . 

_ De plus , la Ville, soucieuse de mieux informer ses habitants et 
ses visiteurs , souhaite d!veLopper le r~seau dont elle dispose en matière 
de IIIObiliers pour plan ou infonaation, 



- , -

CECr EXPOSE, 

1L ... ETE CONVENU ET ARIIETE CE QUI SUIT 

ARTICLE 10 ABXIBUS 

1.1. La Soci~t~ JC.DECAUX accepte de supprimer l ' abribus publicitaire 
Wo 5 situ~ Boulevard Thiers, face au N° 18 , anciennegent êquip~ d'un 
tH6phone. 

Par ailleurs, les parties conviennent de la ~i$e en place d'un abribus 
p!'\blicitaire standard. con.fol"llle au plan joint , en \ID nouvel e.plac=ent 
situé route de Rochefort à BERNON. 

AIlTICLE 2 -

2.1. La Ville ayant dêcid~ d'accentuer son action d'information auprès 
de ses administrès et des toaristes , les parties caDViennent de la .ise en 
place de 3 mobiliers urbains suppl~entaires de type "FinLandia", conformes 
aU plan joint, suivant liste jointe. 

ARTICLE 3 -

3.1. L'article 20 du contrat du 30 Juin 1972 est annulè . 

3 . 2. L'article 18 du cOAtrat du 30 Juin 1972 est annulé. 

3.3 . L'article 21 du contrat du 30 Juin 1972 est remplac! par 

"La Soci!t~ JC.DECAUX est exempt~e de tout versea~t au titre des 
"loyers , droits d'oc~pation et inde1nit!s quelconques , ceux-ci !tant 
"c~erts par les avantages en nature retirês des prêsentes par la Ville. 
"En cas d'oc~pation hors du domaine co.munal , la ville Fera son affaire du 
"r~gle~ent des droits auprês de~ a~inistrations et organis.es concern~s.· 

3.4. Il est ajout! A l'ar ticle 19 du contrat du 30 Juin 1972, le 
paragraphe suivant : 

"La Ville de ROYAN conserve la libert é de contracter avec toute autre 
soci!t! pour l'installation d'!quipements autres que ceux qui font l'objet 
<1\1 contrat , c'est-A-dire d ' !quipements qui sont diff!rents en raison 
notall\lllent de leur type ou de leur usage." 

AI!'l'ICLE 4 - DUREE 

4.1. La dur!e du pr!s~t avenant est fix~A douze (12) ann!es à compter 
du 1er Octobre 1982 . 

Toutes les dispositions figurant au pr!sent avenant, sont n!anmoins 
applicables dês sa signature et par le fait &~e de cette signature • 

. / . 



- 3 -

Les installations, d~finies en type et en quantit~ aux pr~$entes, 
auront une dur~e de '2 ~u, .. cœopter de leur lRi~eD pLace cOQ.st.t~e 
par proco!!s_verb;o.l d'l\uis .. ier Habli .\lX Erais de la SociH~..TC DEClUX . 
Toute installation suppl~ent.ire r~.lis~e aU cours de l ' ex~cution des 
pr6sentes aura une durêe de quinze ~es ou de d~ze Ann6es suivant 
~\I' elle s'accompagne ou non de la aise en place parall"'l" d'6quipements 
....... public:it6. 

Il est pr"'cis'" que, si chaque installation a bien une dur6 .. autonome, 
cela n'entra!n" en aucune ~i"'re le report de la durêe des installations 
ant6rieures, ni celui de l'exclusivitê attach"' .. aux pr6sentes. 

Paute de dênonciation des pr6sentes , par lettre reca..and6e avec 
aocusê de rêception plus de douze mois avant leur expiration , celles_ci 
se renouvelleront pu p6rio1es de neuf l.Dnées. 

4.2 . Si l ' entretien des DObili~s publicitaires n'est pas assur~ 
de façon suFfisante, notaw_ent si les r~parations apr~s v~~st~ ne sont 
pas aSSlU'~es, la Ville pourra, apr~s "he en d ... eure adress~e .t la Soc i~t~ 
Je DmAUX , proc~<ler d 'oLfice .t l ' erù~eaent des IIObili~s ou r~silier 
les pr~sentes , apr~s r~ception d'une lettre reco=mand~e avec accus~ de 
r éception, rest~e sans eLLet dans un d~lai d'un .ois. 

Cependant , les dispositions du paragraphe ci-dessus ne sont pas 
applicables au <:as où le d~faut d'entretien r~~iderait dans <les causes 
~trang~res ~ la Soci~t~ Je DECAUX (force majeure, int ... p~ries , etc • • • ) 

Par ailleurs, si, au cours des lllIll!es d'ex~Ç\ltio:n des pr~sl!lltes, 
l'exploitation publicitaire <les installations de la Soci~té Je DECAUX 
~tait rendue LM,ossible sinon <l~valoris~e. par dl!~ Lact~rs ~trang~rs .t 
elle-a!ae (absence de visibilit~, abs~e totale ou partielle <l 'éclairage • • ) 
ou si de DOuvelles dispositions l~gisLatives ou fiscales venaient à 
modifier les conditions comaerciale5 ou financi~es d ' exploitation par le 
concessionnaire, celui-ci serait en droit : 

afin de ILMiter les effets de la nouvelle r!glementation, de diminuer 
à sa convenance les eaplacenents ~quip~s <le IIObiliers, 

ou de d&noncer total_ent les pr~sl!Dtes, 

sAnS que l'une ou l ' autre des parties ne puisse r~claAer d ' indeanit~ ni 
se pr~valoir d ' un préjudice quelconque. 

ARTICLE 5 -

Toutes les clauses et conditions prevues au pr~sent avenant 
prévalent sur celles conte~es <lans l e contrat du 30 Juin '972. 

Toutes les clauses et conditions du contrat du 30 Juin "72 , non 
modifiées par celles contenues au présent avenant, demeurent applicables. 

Pour la So.:: 

J . CAUX 
S.A ou 0 "?~'() OOJ F 

~.C . S N.,,,. ')-' Ü'<O(1 ' 

Siège ~~I 1',/", ~h"e;_d"':" I , lIe 
92-")~ ~I~d'( 1 SI"\-.·,, ,,,_ 
S. lnt. __ ~", ,:"" r~17" ~C>\I,· .~ 

T.j, : c'· _ •• ,<2 

ROYAN , le 10 Septembre 1982 
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